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Toute résolution soumise au vote d’une
assemblée de copropriétaires n’est pas
nécessairement une décision pouvant faire
l’objet d’un recours en annulation
Frédérique Cohet

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. civ. – N° RG 16/04720 – 15 mars 2022

TEXTE

Est irre ce vable la demande, formulée pour la première fois en cause
d’appel, tendant à voir déclarer judi ciai re ment la propriété par
constat d’une pres crip tion acqui si tive, là où la demande de première
instance avait trait au fonc tion ne ment de la copro priété et se limi tait
à l’annu la tion d’une réso lu tion d’assem blée géné rale. Une telle
demande n’entre pas dans les prévi sions de l’article 565 du Code de
procé dure civile en ce qu’elle ne tend pas aux mêmes fins que la
demande formulée en première instance. Elle ne saurait davan tage
être regardée comme consti tuant l’acces soire de la demande d’annu‐ 
la tion de la réso lu tion d’assem blée géné rale. Le constat judi ciaire
d’une usuca pion induit des consé quences juri diques certaines à la
diffé rence de l’annu la tion d’une réso lu tion qui n’a d’autre effet que
l’anéan tis se ment de la réso lu tion annulée.

1

L’espèce portée à la connais sance de la Cour d’appel de Grenoble
présente le double intérêt de s’atta cher à des notions souvent
contro ver sées. La première a trait aux déci sions d’assem blée géné rale
de copro prié taires tandis que la seconde inté resse la rece va bi lité
d’une demande nouvelle en appel.

2

L’affaire en cause était rela ti ve ment simple. Des copro prié taires ont
utilisé des espaces communs pendant plus de trente années. Afin de
donner une assise juri dique à cette situa tion de fait ils ont solli cité de
l’assem blée géné rale des copro prié taires, la «  consta ta tion  » de
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l’appro pria tion d’éléments d’esca liers inté rieurs, parties communes,
par le jeu d’une pres crip tion acqui si tive. A cette fin, une réso lu tion a
été proposée par les inté ressés. Cette réso lu tion a fait l’objet d’un
vote à la majo rité renforcée de l’article 26 de la loi du 10  juillet 1965.
Ce vote a conduit au rejet de la demande des copro prié taires posses‐ 
seurs tren te naires de parties communes de l’immeuble collectif.
Curieu se ment, alors que les deman deurs en consta ta tion de l’usuca‐ 
pion de parties communes déte naient ensemble 520/1000 tantièmes
de parties communes, la réso lu tion discutée a été rejetée, selon les
mentions notées au procès- verbal d’assem blée, par 477  tantièmes
pour et 523  tantièmes contre. Le procès- verbal sensé enté riné une
réalité effec tive depuis 36  ans, était donc entaché d’irré gu la rité sur
ce point.

Le tribunal de grande instance de Grenoble a donc été saisi par les
copro prié taires souhai tant faire constater leur droit de propriété sur
partie commune. Un juge ment contra dic toire en date du 8 septembre
2016 a jugé leur demande irre ce vable et les a condamnés à réta blir les
accès au parties communes, telles qu’elles résultent de l’état
descriptif de divi sion de la copro priété, dans un délai d’un mois à
compter de la signi fi ca tion du juge ment, sous astreinte provi soire de
200 euros par jour de retard, pendant un délai de six mois.

4

Les copro prié taires ayant succombé en première instance ont inter‐ 
jeté appel afin non seule ment d’en obtenir la réfor ma tion à leur profit
mais égale ment de voir constater, judi ciai re ment cette fois- ci,
l’usuca pion des éléments parties communes qu’ils se sont appro priés
dès 1976, dans le prolon ge ment de leurs casiers à ski. Leur demande
s’appuyait sur l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de
la copro priété des immeubles bâtis. Il résulte du second alinéa de ce
texte, que les déci sions des assem blées géné rales « doivent, à peine
de déchéance, être intro duites par les copro prié taires oppo sants ou
défaillants dans un délai de deux mois à compter de la noti fi ca tion du
procès- verbal d'as sem blée, sans ses annexes. Cette noti fi ca tion est
réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de
l'as sem blée géné rale » 1.

5

C’est ici la notion même de déci sion qui était contestée par les juges
de première instance.
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Au soutien de leur recours, les deman deurs invo quaient, à titre prin‐ 
cipal, le fait qu’est quali fiée de déci sion toute réso lu tion ayant fait
l’objet d’un vote des copro prié taires. Or, au cas présent, la réso lu tion
ayant été rejetée, elle avait bien été l’objet d’un vote. Ils rele vaient par
ailleurs que cette réso lu tion revê tait une effi ca cité juri dique puisque
son vote entraî nait des consé quences juri diques telles que la modi fi‐ 
ca tion de la répar ti tion des tantièmes de parties communes et du
calcul de l’impôt foncier dû par les copropriétaires.

7

D’évidence, une action en nullité d’une réso lu tion d’assem blée géné‐ 
rale n’est envi sa geable qu’en présente d’une véri table déci sion. Or, il
est de juris pru dence constante qu’une déci sion suppose non seule‐ 
ment une déli bé ra tion expli cite sanc tionnée par un  vote 2, mais
égale ment une effi ca cité juri dique la distin guant des réso lu tions de
prin cipe. Si au cas présent, un vote a bien été constaté, la réso lu tion
ques tionnée ne visait qu’au constat de l’appro pria tion d’éléments
parties communes. Elle n’avait donc pas pour objet de produire direc‐ 
te ment un quel conque effet de droit. On ne peut donc qu’approuver
les juges du fond, du premier comme du second degré, d’avoir qualifié
la réso lu tion liti gieuse de simple avis et, en consé quence, écarté tout
contes ta tion au sens de l’article  42 de la loi précitée. Il en eut été
diffé rem ment si l’assem blée avait fait injonc tion aux copro prié taires
de resti tuer les parties communes indû ment appropriées 3.

8

Les copro prié taires posses seurs eues été mieux avisés de faire
constater judi ciai re ment leur posses sion tren te naire afin de se voir
recon naître la qualité de proprié taire. On rappel lera en effet ici qu’en
matière immo bi lière la pres crip tion acqui si tive ne joue pas de plein
droit. Le posses seur doit en solli citer le béné fice afin d’être en
mesure d’opposer sa posses sion au véri table propriétaire.

9

C’est sans doute un conseil tardif sur ce point qui a conduit les
deman deurs de solli citer, pour la première fois en appel, la consta ta‐ 
tion de la situa tion de fait excipée.

10

Aussi l’arrêt permet- il de revenir que la distinc tion entre les notions
de demande nouvelle et de demande suscep tible d’être admise en
cause d’appel.

11

On sait que les juges d’appel ne peuvent se contenter de déclarer que
les demandes formu lées devant eux ne l’on pas été en première
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NOTES

1  Version issue de l’ordon nance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019.

instance et qu’elles ne tendent pas aux mêmes fins. Ils sont tenus de
recher cher, même d’office, si ces demandes consti tuent l’acces soire,
la consé quence ou le complé ment de celles formées en première
instance. A défaut, leur déci sion serait privée de base légale 4.

Il est ainsi possible d’invo quer pour la première fois en appel des
moyens nouveaux ou des nouvelles preuves 5, comme des demandes
nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles invo‐ 
quées en première instance, même si leur fonde ment juri dique
est différent 6. Par ailleurs, les préten tions invo quées afin d’opposer
compen sa tion ou pour faire écarter les préten tions adverses sont
égale ment admises pour la première fois en  appel 7. Il peut en être
ainsi des demandes liées à l’inter ven tion d’un tiers ou à la révé la tion
d’un fait nouveau. Enfin, sont admis sibles les « préten tions qui étaient
virtuel le ment comprises dans les demandes et défenses soumises au
premier juge  » auxquelles les parties peuvent ajouter, en cause
d’appel, «  toutes les demandes qui en sont l’acces soire, la consé‐ 
quence ou le complé ment  » 8, comme les
demandes reconventionnelles 9.

13

Ainsi, quand bien même les parties ne soulè ve raient pas l’irre ce va bi‐ 
lité de la demande nouvelle la cour d’appel doit la relever d’office, en
évoquant toutes les dispo si tions du code de procé dure civile pouvant
les justi fier. Aussi la cour d’appel s’est- elle, au cas présent, inter rogé
tour à tour sur le point de savoir si la demande d’une consta ta tion
judi ciaire de la pres crip tion acqui si tive d’une partie commune pouvait
consti tuer l’acces soire, la consé quence ou le complé ment de la
demande d’annu la tion de la réso lu tion d’assem blée géné rale ayant
rejeté ce même constat par les copro prié taires, présentée en
première instance.

14

La solu tion ne pouvait être autre. L’usuca pion entrai nant des effets
juri diques d’une tout autre nature de celle pouvant résulter de l’annu‐ 
la tion d’une réso lu tion d’assem blée de copropriétaires.
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2  Ce qui exclut les simples vœux ou déci sions de prin cipe – cf. Cass.
Civ. 3 , 13 sept. 2006, n° 05-15097 ; 26 janv. 2010 n° 09-12994

3  Cf. Cass. Civ.  3 , 7  juin 2006  : Rev. Admn. nov.  2006, p.  44 obs. J.-
R. Bouyeure.

4  Cf. Cass. Civ.  3 , 7  juin 2006  : Rev. Admn. nov. 2006, p.  44 obs. J.-
R. Bouyeure.

5  Cf. CPC art. 563.

6  Cf. CPC art. 565.

7  Cf. CPC art. 564.

8  Cf. CPC art. 566.

9  Cf. CPC art. 567.

RÉSUMÉ

Français
Solu tion - Dès lors que l’assem blée géné rale des copro prié taires constate ou
refuse de constater une situa tion, le projet de réso lu tion, bien que soumis
au vote, ne constitue pas une déci sion au sens de l’article  42 de la loi du
10 juillet 1965.
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